
Traite des  
êtres humains
Informations pour les  
personnes concernées
Si on vous a attiré en Suisse par de fausses promesses, vous ou une personne de votre entourage, et 
que vous subissez des menaces ou des pressions de votre employeur ou d’une autre personne, ou que 
vous ne recevez pas de salaire pour votre travail: faites une déclaration à l’un des services spécialisés 
ci-après, sans engagement (vous pouvez le faire de manière anonyme si vous le souhaitez).

Centres spécialisés d’aide aux victimes de la traite des êtres humains:

• FIZ Centre d’assistance aux migrantes et aux victimes de la traite des femmes
• Trafficking.ch

Informations pour les professionnels de santé

Il peut être difficile de distinguer les victimes de la traite d’êtres humains des personnes concernées 
par les violences publiques ou domestiques dans la mesure où les auteurs appartiennent souvent au 
même environnement. La campagne de sensibilisation nationale de Fedpol montre comment recon-
naître une victime potentielle. 

Le fait que la victime et sa famille se trouvent dans une situation de danger et de dépendance  
financière explique toutes les difficultés qui peuvent être rencontrées dans la façon de procéder.
 
Act212 Ligne d’appel nationale contre la traite des personnes et l’exploitation sexuelle.

12
07

93
_2

02
3_

kf
g/

sf
fr

an
zö

si
sc

h

UNIVERSITÄTS
KLINIK FÜR
NOTFALLMEDIZIN

https://www.fiz-info.ch/fr/Willkommen
http://Trafficking.ch
https://www.fedpol.admin.ch/fedpol/fr/home/kriminalitaet/menschenhandel/kampagne.html
https://www.act212.ch/fr

